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ARTICLE 8 SEPTIES 
 

Après l’alinéa 3 de cet article, insérer les deux alinéas suivants : 

« a bis) Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Dans les communautés d’agglomération dotées d’un Plan local de l’habitat (PLH), le 
seuil de 20 % s’applique sur l’ensemble du périmètre de l’établissement public de coopération 
intercommunale concerné. » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement vise à corriger une anomalie résultant de la contradiction entre la loi SRU 
et la loi Chevènement relative à l'intercommunalité. En effet, alors que c'est la communauté 
d'agglomération qui possède la compétence en matière de logement, c'est aux communes que la loi 
SRU assigne des objectifs.  

Comment exiger du maire, qu’il soit tenu pour responsable des orientations décidées à un 
autre échelon ? 

Il apparaît dès lors nécessaire de confier la responsabilité entière en matière de logement à 
la communauté d’agglomération. Tel est le sens du présent amendement, d’autant plus nécessaire 
que la loi SRU établit que le produit des pénalités infligées à la commune fautive est versé à la 
communauté d’agglomération.  

 

 

 


